RÉPONSES AU CAS CLINIQUE

Un patient de 67 ans se présente à votre cabinet pour son contrôle annuel. Il est porteur d’une prothèse valvulaire depuis 7 ans, a une excellente hygiène bucco-dentaire et ne présente pas de maladie parodontale.

Il est traité par anti-vitamines K.

Il est demandeur d’une réhabilitation implantaire pour la dent 36, qui a dû être extraite l’an dernier en raison d’une fracture radiculaire.

Question 1 : Quelles sont les propositions exactes ?
(Plusieurs réponses possibles)
A. Le patient est à haut risque d’endocardite infectieuse (EI) 
B. Le patient est à risque intermédiaire d’endocardite infectieuse 
C. Le patient doit avoir un INR récent (inférieur à 24h) et inférieur à 4 pour tout acte bucco-dentaire chirurgical 
D. Le patient doit être considéré comme un patient de la population générale concernant sa prise en charge bucco-dentaire

Ayant une valve prothétique, le patient est à haut risque d’EI. Il en est de même pour les patients ayant un antécédent d’EI, les patients ayant une cardiopathie congénitale cyanogène non opérée ou avec un shunt résiduel, et les patients porteurs d’une pompe d’assistance ventriculaire.

Les patients à haut risque d’EI ne sont pas immunodéprimés mais doivent bénéficier d’une attention toute particulière lors des soins dentaires : tout acte engendrant une bactériémie doit être réalisé sous antibioprophylaxie.


Question 2 : Quelles sont les propositions exactes ?
(Plusieurs réponses possibles)
A. Le patient ne peut bénéficier d’une réhabilitation implantaire en raison de son risque d’EI 
B. La pose d’implants est autorisée chez ce patient, à condition de ne pas utiliser de membrane de régénération osseuse 
C. La pose d’implant est autorisée chez ce patient, à condition de lui prescrire une antibioprophylaxie préalable au geste 
D. Seule la pose d’implants unitaires est autorisée chez ce patient

La pose d’implants est autorisée chez les patients à haut risque d’EI depuis les recommandations HAS 2024. Le nombre d’implants n’entre pas en compte dans la décision thérapeutique. L’intervention doit être réalisée sous antibioprophylaxie, dans des conditions d’asepsie optimales, et sans utilisation de membrane de régénération osseuse. L’hygiène bucco-dentaire du patient doit être très bonne et il doit bénéficier de séances d’éducation thérapeutique pour maintenir une bonne hygiène.
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Question 3 :  Quelles sont les propositions exactes ?
(Plusieurs réponses possibles)
A. L’antibioprophylaxie doit être administrée le matin du geste et poursuivie 7 jours 
B. L’antibioprophylaxie est une dose unique à prendre 1h avant le geste 
C. La molécule recommandée en première intention est l’amoxicilline, à la dose de 3g 
D. La molécule recommandée en première intention est l’amoxicilline, à la dose de 2g
E. La molécule recommandée en cas d’allergie avérée aux bêta-lactamines est l'azithromycine

L’antibioprophylaxie recommandée en première intention est une dose unique de 2g d’amoxicilline à prendre une heure avant tout geste générant une bactériémie (per os ou IV). En cas d’allergie avérée aux bêta-lactamines, l’antibiotique de choix est l’azithromycine (500 mg en une prise 1h avant le geste). Cependant, cette molécule est contre-indiquée chez les patients ayant un allongement de l’intervalle QT ; dans ce cas la molécule préconisée est la pristinamycine (1g en une prise 1h avant le geste, hors AMM). Il est recommandé de préciser sur l’ordonnance « délivrance à l’unité » pour toute prescription d’antibioprophylaxie pour encourager cette pratique, même si toutes les pharmacies ne pratiquent pas à ce jour la délivrance à l’unité des antibiotiques.
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